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Cette charte rappelle les valeurs et les pratiques fondamentales de notre association en matière de

représentation des parents d'élèves de l'école de la Crémetterie.

Elle intègre le fait majeur qu’une association de parents d'élèves est une association bénévole de

parents volontaires ayant pour objectif l'épanouissement de tous les enfants, d'aider tous les parents

et de travailler sereinement avec l'équipe pédagogique de l'école.

Cette charte s’exprime concrètement au travers d’attitudes et de comportements. Elle concerne tous

les membres qui composent et animent l'association.

• Art. 1 - Les membres ont tous une même mission et un même devoir de représentation de

toutes les familles de l'école à l'intérieur et l'extérieur de l'école. L'intérêt général des enfants

doit toujours être notre priorité.

• Art – 2 : L'association défend les droits de l'enfant ainsi que l 'école publique et laïque.

• Art – 2 : Les membres s'engagent à participer à la vie de l'association, à ses décisions et ses

actions, dans la mesure de leurs disponibilités et de leurs moyens.

• Art – 3 : Notre association est inclusive et égalitaire. Elle accepte tous les parents volontaires.

Tous les membres ont les mêmes droits et devoirs.

• Art – 4 : Notre association est solidaire et fraternelle. Chacun.e a doit pouvoir y trouver sa

place et se sentir bien. Chaque membre s'engage à être bienveillant et respectueux envers les

autres membres.

• Art – 5 : Chaque membre a sa liberté d'expression et peut exprimer ses idées. Les membres

s'engagent  à dialoguer  dans le  respect  en tenant  un langage approprié.  Les insultes,  les

comportements agressifs et les propos haineux sont strictement interdits.

• Art – 6 : Notre association est laïque et apolitique. Nous sommes indépendants de toutes

formes de religion ou d'idéologie politique.

• Art  –  7 :  L'association  est  un  partenaire  de  l'équipe  pédagogique  et  de  l'ensemble  du

personnel de  l'école. Elle s'intègre au maximum dans ses actions et ses projets dans une

relation de confiance.

En cas de non-respect de ses principes, l'association se garde le droit d'écarter provisoirement ou

définitivement un membre de l'association.


